
REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE L'ARDECHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE rEPIC NUMERIAN

Les membres du Comité d'Administration se sont réunis le lundi 28 mars 2022 à llh à Le Pouzin, siège du Conseil
d'Administration Numérian, régulièrement convoqués par le Président M. Jérôme BERNARD en date du lundi 21 mars
2022.

Présent e s : Mesdames, Messieurs, Jérôme BERNARD, Christelle REYNAUD, Stella BSERENI, Mickaël BOUCHARDON, Julie
LESGOURGUES.

Absent e s:

Excusé e s : Monsieur Jérôme LEBRAT, BérengèreJOANNY

Pouvoirs : Monsieur Jérôme LEBRAT donne pouvoir à Monsieur Jérôme BERNARD

Nombre de membres en exercice : 6

Nombre de membres présents : 5
Nombre de suffrages exprimés : 6

o Pour : 6

o Contre : 0

o Abstention : 0

Secrétaire de séance : Monsieur Mickaël BOUCHARDON

AFFEOA TA 2021

rassemblée délibérante réunit sous la présidence de Jérôme BERNARD, après avoir approuvé le compte administratif de
l'exercice administratif et le compte de gestion de 2021.

Considérant qu'il y a lieu de prévoir l'équilibre budgétaire,
Statuant sur l'affectation du résultat d'exptoitation de l'exercice 2021,

Constatant que le compte administratif fait apparaître :

Un excédent de fonctionnement de : 87 961, 61€

Un excédent reporté de : 332 259,34€
Soit un excédent de fonctionnement cumulé de : 420 220,95€

Un excédent d'investissement de : 42 248,91€
Un déficit des restes à réaliser : 104 548,92€

Soit un besoin de financement de : 62 300,01€

Il est proposé d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2021 comme suit :

• RESULTAT D'EXPLOITATION AU 31/12/21 : 420 220.95€
• AFFECTATION COMPLEMENTAIRE EN RESERVE (1068) : 62 300,01€
• RESULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT (002) : 357 920,94€

• RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE (001) : Excédent de 42 248,91€

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs de l'EPIC Numérion et peut faire l'objet d'un recours pou excès de pouvoir
devant le Tribunal administratif de Privas dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication.
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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DE L'ARDECHE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE l'EPIC NUMERIAN

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré :
Après l'exposé du Président :
Décide à l'unanimité des membres présents et représentés d'affecter le résultat d'exploitation de l'exercice 2021 tel que
consigné ci-dessus.
Autorise la directrice à accomplir tout acte nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré à Le Pouzin, le 28 mars 2022,

Le Président,

Jérôme BERNARD

EPICNUMÉRIAN
2ZI Rh~ a '

50 Le Pouzin

Tél. 04 75 30 13 13
Slret 824 324 S26 00034 - APE 62012

La présente délibération sera publiée au recueil des actes adwnistratifs de l'EPIC Numérion et peut faire l'objet d'un recours poui excès de pouvoi"
devant le Tribunal aamin:stratif de Privas dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication
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